
 

 

Qualifier l'INS du patient via l'appli carte Vitale 

Cette procédure décrit comment qualifier l’Identité Nationale de Santé (INS) du 

patient grâce à la lecture du QR Code ou du NFC de son appli carte Vitale. 

1. Ouvrez une délivrance sur ordonnance (201), depuis le profil COMPTOIR. 

 La qualification de l’INS est possible depuis toute prestation affichant 

l’icône . 

2. Renseignez les données de prise en charge, puis cliquez sur  VALIDER. 

3. Depuis l’onglet F3 – Identifier patient : 

 scannez le QR Code généré par l’appli carte Vitale 

 ou demandez au patient de présenter son smartphone en NFC avec l’appli carte 
Vitale ouverte. 

  

4. Sélectionnez le bénéficiaire concerné. 

 

  



 

 

5. Le patient est identifié et son statut INS est automatiquement qualifié. 

Vous pouvez le consulter dans le bandeau F3 – Identifier patient : 

 Le statut apparaît en vert avec la mention Identité qualifiée. 

 Le justificatif présenté indique Appli carte Vitale. 

 

 


